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Budget du -lliuisf-èl'c des AO'aircs Éti·nngères, pour l'exercice 1838 (1). 

B.APPOB.T 

t'AIT, AU NO"&! DE LA SECTION CENTRALE('), P.\R JU. VAN ISEGUEM. 

MESSIEURS,·· 

Lé· Budget du Département des Affai1;ës Êtrangères pour 
l'exercice actuel, présenté _à la· Chambre dans la séance du 
2;4 déeembre dërnier , s'élève à . • . • • • . fr. 2~625 ,-H 6 67 

Les divers ci•édif:s formant le Budget de l8a7, ont été: . 
P,~r _l.i lo~ d.uJ!7 mai 1B56, d~ . . . fr. 2, 15~,851 » 

29 décembre lH~6 1 de • • 241,225 67 
H avril lfü57, de . . . . . 19,3.20 11 

10 avril 1857, de . . . • • 96,305 11 

---,---- 2,512,701 67 

Ati(~ruenra.lion, pour Hl58, de. ~ . fr. 112~715 r, 
sur le Budget cl: les crédits de IB57, au lieu de 209,020 francs, 
comme l'indique, par.erreur, la note préliminaire. 

Depuis ln présentation de son B'udu~t' M. le Ministre des 
1
' Affaires Étrangères u fait parvenir à la section centrale deux 

amendements au chapitre 1x ·, ayant pour but d'augmenter les 
~rticles 30 et· 4~ d'une ~ocmne de . . . . . fr. l .H95 u 

FI'. 114,610 » 

Par contre , M. le Ministre s'est rallié à une diminution pro- 
posée par la sectioncentrale sur l'art. 42, Vivres, de. . 5,600 ·• >, 

Augmentation réelle de· • . fr. l0.9,010 )) 
------- .. ---------···--·-----------:--------------------------,--- 

(1) Budget, n° 29 ... _ . _ . .. __ .. 
('t) La section centrale, présidée par M. Doi.ez , était composée de Màl. n~ ~f9_oa1 Joseph .J_oçnET~ 

0,1.vrn, oi:LuEsEu.,Ns, VAN lsECllf,11 et ne PencEVAJ.. · 



.' (' liiJ; )· ! •••• 

A,,ec ces amendements , le Budget de 1858 s'élève à fr. 2,621~711 67 e'. 
Ce chiffi·e n,~ '.;p.è~1t,pas-èlre!, c_ons,~fré:~-Comrne t1rie dépen~e, r4eHé:; 'il fout en 
déduîrc lefî•c.iéJüti 'li'ircciés ôpé1\füs/pai· les soin's des 'ig(frllS <lu Département 
des.Affaii;es lhrnn;3ères, et p1·ii1cipalcn1etit ·par ceux de l'administration de .la, 
marine. Rien n'est plus juste~ quand un Budget comprend des dépenses qui 
produisent annuéllemént µo .revenu .. au trésor public, de citer en même temps 
11.: chiffre des recettes. Voi~i leur 'r~o:nlanl pendantles cinq dernières années : 

..•• ~ ·- .. --~----··• -.?=·=·:':'~:'.•~~. - - ··•·· - . - . ----- - - - --· - -- _?,,. .. - - -- ----~---· . -- - -- • -·• 
✓

, , urn5. 1 1ui:;1. · l rnt>o: 1 1u;;6. 1 rni\7. 

fktouvs·emcnt tics secours accordés à l'étran- 
r,er à des llcfrres nécessiteux · 1 1,518 4ü 1 3,fi!H 071 G,34G 37 \ û,204 ï:, 1 5,429 20 

Perception dcs Irais rle chancellerie . . ;:;5;011 ·" I. ;;O,i,11 ·2;:; 52,!,00 se j 57,:!8I 25 ;;:;,,11,::; 50 

Produit des passe-ports délivrés par l'adrni 
nistration centrale cl par -nos :1r,cnts ;i · 
l'extérieur 

Produit du droit de pilotage 

<le fanal 

de police maritime 

lîl0,'18~ 7; .. 5441257 il !î:?51808 ;;o :ilJG,Gl:5 61 Cl>41G:i5 il, 

ï2,ü:'itl 52 7~1!i10 7-1 781260 05 100,080 -19 101i,80I !J7 

47,ili.li3 75 54/iGI 11 40,541.i 2-1. !îO,O-iO 25 5-i,!)ll 17 

des voyar,cllr~ par les bateaux à và- 
pcurenuo Ostende ~t Douv1·c~ . \117,183 -17 l 101/J08 23 1,·110,1rn ie 1110,Gu 5::! ! 1!0,2()0 55 

du passa11c d'eau tl\\nvcrs à la -Têtr. 
rie lllanclru • . . . . . , \ 54,·]42 » \ 31,2ï7 10 \ 50,012 8!; 1- -1'\279 DO j ol,327 20 

Torxux. 
- ,1 · ·1 ·1·------1 .1·r.; l ·s:'!2,JG6 nf 840,0lift !, 1 g;;,1,r,(j 1 4!î . !l'.i0,7!)5 75 1 084,4HJ ;;~ 

· 1 ' . . - 1 .1 

A ces divers revenus ~ il faut ~nc_orc ajouter des recettes indirectes 1 comme 
le tra nsi t <les Ici l res 1 etc. '• •• ' f • • ' ,. 

La Cbai~ibrc rcmarqueru qu'en général les dépi•nscs des services ressortissant 
à ce qu'on appelle la marine civile, ne sont pas seulement couvertes annuelle 
ment pai• les recettes , mais que ces dernières 1.lissQnL encore un certain boni 
dans les caisses du trésor. 

·. - 
Deux sections , la ,4mc et la 6me;, expriment le vœu.de voir arrêter la tendance· 

qui se manifeste dans quelquesDépartements miuistériels , cl notamment dans 
celui <les Affaires·Étra·naères, d'atigmenler annuellement les dépenses, et de s'é 
carter ainsi des 1·è13lcs d'icclnor,n1e adop'tée'sen J 8-'i9. 

En jetant les yéi.1x SUI' les'·',üigrhenlhtio11;·des dépenses du D,éparleinent des 
~\ffaires Étranaè,·es ;qui sont, on doit le reconnaitre , provoquées par les besoins 
<lu service et dans liutérêt du pays) la section centrale ne peut. accueillir ces 
observa lions. 

La 5°]Csection dé~ire savoir. à quel point soul arrivées les né3ociatio11s po111· 

l'abolition ,<lu péaue SUI' le s,1adc \ , 
Voici là réponse-de .M. lé Mi11istre·,.: 

·•- 
(( Le Gouvernement n'est pas encore di mesure de faire connaître la marche 

,, de celle affaire; à laquelle il a d'ailleurs voué Loule son attention cl qui inté 
" ress{ùu' 'n1ifüJ ll(>thhre'd'Jtthif, )) . _ . , 1·:. , , .. _ 
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CHAPITRE Je_r, 

. AO•lNISTIIA'tlON èENTB.AJ,E, 

.AaT. 1. 

~ •... 

-4. 

6. 

, 

Traitement du. /JI inistre . 

• du personnel des bureauo: , . 
f • fr. 

3. - Premier terme des pensions a accorder é1ientuellc 
meut 

Secours ti des fonctionnaires ,et employé,,;, a leurs 
veuves ou enfants; qui, sans avoir droit â la pen-_ 
.sion , oni des titres ri l'obtention d'uh ùcôwrs à 
raison de leus: position. malheureuse, 

JJI at,friel. 

Ac/fat de dikornti·ons de l'Ordre de Léopold, sans 
que l'on pitisse au9menter ce cltt'lfre pat· des ùn 
puuuion« sur d'autres articles 

'> r--o··o·· .,,.) J) 

. 
1,000 )) 

. 3?_,600 )) 

8;000. }) 

- CHAPITRE Il. 

TRAITE~ENTS DES AGENTS POLITIQUES. 

Des observations el demandes de renseignements ont été faites dans les sec 
tions, au sujet des augmentations de LraitemènJ.. sollicitées par le Gouvefoe 
ment ~ eu faveur de quelques-unes de nos missions à l'étranger. 

Ln 1,,c sectiun , tout en adoptant les divers crédits, chargeson rapporteurde 
demander des renseignements sur la portée des notes préliminaires, relatives 
aux traitements des aacnls politiques. 

La 3mc section s'abstient et charge son rapporteur de demander des ren 
seignements ultérieurs sur la nécessité <les augmentations de quelques trai- 
temenls. · • 

La ~me sec: ion rejette les auB'menlations réclamées : 
l O Pour notre Ministre plénipotentiaire à Francfort, 7,000 francs; 

'.2° Pour le conseiller dè Iéna Lion, à Paris, 2,000 francs; 
3° ·Pour· nos deux chargés d'affaires au Brésil et aux États-Unis • chacune de 

2.000 francs. 
La (:imc section, par 4 voix el ,4 abstentions, rejette l'ausrnentalion de 121000 

francs sollicitée poul' notre léaation à Francfort. 
Elle demande que le Gou\'crnement examine s'il y a lieu de maintenir uu 

secrétaire rétribué à la Haye, el si un simple attaché ne ~uffira.itpas. · · 
. A li X articles 15 Cl ~ 8, elle propose de mainlenir les clüffre.5 du précédent 
UuLIGel~ pour les !égalions du Brésil el des États'~Uuis. · 

Les. autres sections adoptent .. 



Chacun se rappelle qu'en face des besoins du trésor et des nécessités de 
l'époque, les traitements de nost'ig~rit-s :pdHdques à l'extérieur ont été. considé 
rablernent diminués à la fin. ~.e 184B; le,s légè1•~s augrnentations votées au Büd- 

• / · ' . . · ~ _ ~ 1 • · ; • ~ , ; ·, r I f, \ . . ', • · _ _ _ . . . . . _ _ • 
uet de 18.53, et celles réclamées en ce moment, ne portent pas encore leurs trat~ 
tements aux taux où ils étaient en "1848. . . 

Voici un état' comparé des crédits' allot~:é~ pour nos légations; par la 101 du 
Budget de 1848 1 et de ceux. qui .nous scat-demandés en ce moment : 

Autriche . • , fr. 
Confédération Germaniqu,~. . . 
France . 

. G rande-Bretagne , 
Pays-Bas 
Italie . 
Prusse . · 
Danemark. 
Espagne 
Portugal • 
Turquie 
États-Unis . 
Brésil . 
Sardaigne (1) • 

Suède et Norwége (2) 
(. ' (2) il'CCe •. 

Yillcs Hanséatiques (2) 
Indemnités à quelques secrétaires et attachés. 
Tr,aitements cl indemnités à notre corps cousu- 

tai:re . 

.. . .. 
,• 

.. 
.• 

.• o. 

JM8. 1808. 
- - 

,W,0()0 )) 39,000 » 

40;,0,00 )J 3~ 000 )) , 
fW,090 )) 47,000 l) 

BD,000 )) 62,000 n 
· 50,000'' ,, 39;ÔOO · ,, 
40,000 ))' 37,Q0O )) 

~q,ooo .. ,, 39,000 )) 

15,0.Q0 » US,000 )) 

15,000 1) 15,000 )) 

15,000 1) 115.000 )) ' ,1 . ' 

47,000 )) 28000 ,., , 
25 500 )) ~0,000 )) , 
21,000 ,, ~0,000 )~ 

15,000 1) )) 

is.oco )) )) 

15,000 
~ 

)) )) ' 

15,000 )) )) 

}) 14,000 » 

103,000 )) 114,500 ;)) 

---------·- -- 

Crédit pOUI' une légation à St - Pétcl'sbou1:rr 
(inscrit au Budget depuis 1853 seulement) . )) 

539,500 » 

62~000 » 

601~500 » 

Si, en 1848, notre · lêgalion à St-Pêtèrshourg ,iv;dL existe, les Frais de nos 
missions politiques et consulaires se seraient élevés à 7::B,;50O francs, tandis que,. 

---·-------··· ------·-··-------------~---·--------·•--.•··· ~--~ ----~-~-- .~~~--··-··•··---·-·--------- 

(1) Le traitement <le notre chargé d'affaires à Turin se trouve confondu avec nos missions en 
ltalie : en ·1848, le crédit tic 40;ooo francs était alîeHé à notée· légation 11 Rome , tandis que fa . 

· somme Ùêtuc1le do 57 ;000 francs est' dostfoéèji'o1Ïr nosdeux missions: · 
('t) Notre envoyé 11 Copenhague 'CSt :1.~c1•édité'.•èn 'même temps :1 Stockholm et à Hamhourg , et 

celui do Constantinople l'est en même temps à Athènes. , 
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même.err.cemomentv ils ne.s'élêvent <1.u'à 601,;500 francs: reste encore une 
d,ifférénce .en. moias de 1,2!:000 francs. ; . ' 

En comparant donc les frais des quatorze légations que nous avons conservées 
à l'étranger, et qui existaient aussi en lB48, on trouve que les dépenses de celle 
dernière époque excèdent de 102~500 francs les crédits sollicités par le Budget 
de 1858. . 

La section centrale n'hésite pas à adopter les chiffres proposés par le Gou 
vernernent, d'autant plus qu'aucune proposition de réduction n'a été faite dans 
la discussion ctuï a eu lieu au sujet de_ C~'> augmentations. 

Ellës :se justifient d'ailleurs par .diverses considérations : il faut accorder à 
celui qui représente son pays à l'étranger un traitement suffisant et analogue 1 
autant q.uc faire se peut, à celui dont jouissent ses collègues, .du même rang et 
représentant aussi une puissance secondaire; on doit le mettreen étai de ne;pas 
devoir occuper une position inférieure : .il faut qu'il puisse faire face aux exi 
gences <le se~ fonctions. 

Dans .un .pays ·qi.1i a des institutions très-libérales el même démocratiqües, 
comme la Belgique 1 où tout le monde , ou plutôt toutes les intelligences sont 
appelées à la vie :politique, où -elles peuvent arriver aux fonctions les plus éle 
vees, il -ne -Faut pas faire de la carrière politique et diplomatique •un· privilége , 
la rendre accessible seulement aux favoris de la fortune ; un tel système , con 
traire aux intérêts de la Belgique, serait en contradiction avec l'esprit et la ten 
dance denos institutions-et avec le sentiment du -pays. 

li faut avant tout des hommes capables à l'étranger, des hommes qui, ·par 
leur dianité, lem· intelligence et leur capacité peuvent acquérir <le l'influence 
etde Fa:~!torité. L1 diplomatie embrasse tousIesiutérèts permanents el variables 
qui naissent des rapports entre les «livers Étals;, tant dans la sphère politique 
que commerciale, industrielle .ou financière. JI s'aGit de meure tous .les citoyens 
en état d'aborder les carrières où ils peuvent -le plus utilement servir leur pays. 

Une autre considération .qu'on doit invoquer aussi -à l'appui des propo 
.. silions du Gouvernement, est celle qu'en un mot, -tous .les besoins de la vie, Ie 
foMe, etc., .sont -considérablement augmentés depuis un certain nombre d'an 
.nées. Tel trartemenl qui; en 18:3'.2, pouvait être considéré comme suffisant, n'est 
actuellement plus du Lout en rapport avec les exigences de l'époque , avec la 
cherté .de là vie. 

AutHilt-que qui que ce soit, les membres de la-section centrale désirent etexi 
trenl des économies; mais ils veuillent.des économies sanement calculées, corn 
patibles avec les intérêts généraux et fa dignité du -pays." 

Si on compare les crédits sollicités pour faire face à notre représentation . 
politique et consulaire à .l'étranger, avec .eeux qui sont accordés par Jes Étals 
ayant à peu près la même importance que la Belgique, on trouve que nous 
sommes encore .au-dessous d'eux. 
Les articles 7 à 20 sont adoptés. 

ART. ~l. - Indemnües a quelques secrëtaires et aüaolols de lé- 
gat-ion • • . • • • • . • . • fr. 

· Adopté -pa·r toutes les sections. et ,par la section.centrale. 

14,000 » 
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La note détaillée de la somme dépensée p;1r le Gouvernement en 1856 et 
UJl57, tit réclamée pa1·_ la !)rnc section , .sera déposée sur le bureau pendant la 
discussion. , 

CH-APITRE Ill. 

CONSUUTS. 

ART. 22. Traitements des agents consulaires et indemnités ri .. .. . 

quelques ag_ent.'I non rétri'bués · . fr. 11-4~500 ,~ 

Ce chiffre, comparé avec celui du Budget précédent, présente une augmenta 
.tion.de 24,~·jQ0 francs. 

La 3mc section désire avoir quelques renseignements supplémentaires sur 
l'augtnentution . 

La 4mc section, tout en approuvant le principe de l'augmentation réclamée 
demande qu'on justifie l'emploi du crédit .. 

La ;5mc section désire connaître élJalement l'emploi <le la .somme de 
. lH,!500 francs, el <le plus comment les crédits ont été répartis en 1856 el 1857. 
Elle adopte le crédit. 

· Les autres sections l'adoptent également. 
Ces diverses demandes ont été transmises au Gouvernement. Voici ln .réponse 

· que la section centrale a reçue de M. le M inistre des Affaires ·Élrnnsères : . · 

u L'organisa lion· dos consulats a fait, dans ces derniers temps, l'objet d'une 
>) série d'arrêtés et de circulaires qui viennent d'être réunis en un seul volume, 
-» portant le titre de Reglement.~ consulaires de Belgfque . 

)) Ce volume sera bientôt entre les mains de Lous les consuls belges. 
,, Nos agents y trouveront, clairement indiqués pour chaque cas, le mode 

)> de procéder 1 l'acte à dresser, la taxe à percevoir. lis y puiseront , de plus, 
» des notions précises sur le fond el la forme des rapports commerciaux qu'ils 

, )) s~rnl tenus de faire parvenir ·périodiquement au Département des Affaires 
E ' . » lra nnercs. 
>) Il ne semble pas nécessaire de rappeler ici l'esprit qui a 3uidé le Gouver 

. >> nement dans ce travail. Toutes les mesuresessentielles ont été précédées d'un 
•)~ rapport au Roi qui en exposait les motifs, et que le 1lioniteur a publié; toutes 

>) ont reçu l'approbation unanime des chambres de commerce el des autorités. 
>> qui onl été consultées. 

i> Toutefois, il est un point · fondamental que nous devons foire ressortir 1 
. >> parce qu'il sert de base aux propositions du Bùdget de 1858. 
'» Le corps consulaire ne peut se cornposer exclusivement d'aaents rétribués . 

>> Il faudrait, pom réaliser une telle cornbinaison , se résoudre à une dépense 
» que le Gouvernement n'a pas jusqu'ici jugé convenable de demander au 
» pays. 

)> N'avoir que des ascnts non salariés, c'est donner prise à d'autres inconvé 
» nients, faciles à concevoir. 

>> L'or(janisalion adoptée concilie, autant que possible, les deuxdiflieultés • 
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~ .-,D'unè'part, rios chefsde mission, dont, l'action 'Sù•; les consulatsa été réglée . 
,, et étendue, et là où nolis n'avons pas d'aj$ëhts politiques, des 'ë_t>nsuls :gêné 
•• raüx rètribüés'el explohi'riHsàns· cesse tout, le cercle deleur' .jffr'id ÎcliÔll ; . 

» D'autre part, des consuls appiù•ielliiril aucèirno\ei'Cë, ilôÛlht'ctix, mais qui 
n doivent être choisis avec soin et dirigés avec une constante sollicitude, 

)) On ne présente point, assurément , celle orgânisaliôrt comme parfaite; 
)) mais elle est, sernble-t-il, ce qü'ellcpeut êLré avec les moyerl's 1-r'ii~ à la dispo 
)) sition cfü Gouvernement. Si elle a encore des défauts, eÜe offrbaussi des a van 
,, la3ès qui le~ compensent; Tandis que DOS dip16tnales el nos consuls rréné 
,. raux 'rétrlbi.H!S peuvent se consacrer aux travaux <l'ensemble et ù la haute 
11 direction des agents placés sous lems ordres, nos consuls ordinaires, outre les 
» services joui•rialie,-s qu'ils rendent aux.navignteurs et aux commerçants helges, 
)} sont plus spéciulement en mesure de fournir les renseignements détaillés el 
,, pratiques. Nous oc ferons qu'un acte de justice en ajoutant que l'on rencontre 
H dans les postes non rétribués des hommes qui, a un zèle éprouvé, joir,nènl une 
,,. position personnelle élevée el l'habitude des BTandes affaires commerciales, 
" indùsti·iellê's et financières. Leurs communications , srâce à cc concours ex- 
• ce"ptiô1ù1dl de èi,;~onsl~rices, peuvent très-souvent lutter d'ihlérèl el de prix ,, 
» · avec êcÏlcs d'a·13~nts qui ne sont jamais sortis de le1.1r carrière offièielle. , 

~> l\fois il n'aurait ,pas sufli de refondre et. de compléter les rè3lcitients et 
>• l'o·rgàoisaÜôrdlês consulats, si le Budget n'était, quant au personnel, mis en 
,,1 harjnonie avec les besoinsdu service. 

)) Tel qu'ilest Formulé , le Bu<laet de 1858 achèvera, à peu de chose près, de 
• créer une situation normale tant polît' ce qui re!)a'rcfo là dislribulion des 
» postes 'rétribüés , que pour ce qui touché au taux dès· traitements. , 

» Résumons-la : 

>) Eu110PE. 

,, Aucun consulat rétribué, mais un assez grand nombre de postes cousu 
» Iaires répartis SOl.1S la juridiction de nos' diverses lé(plions. Le voisinage des 
,. marchés , la multiplicité et la rapidité des rnoyens de transport permettent 
1• de s'en tenir là. La Léaislature a déjà eu à se prnnoncer à cet éaa.l'd. 

)) AllIÉRIQUE. 

" Amdriquc du i\Tonl. Nous y avons une série <l'aaenls consulaires de tous 
,. srades, établis dans les principales places du littoral cl <le l'intérieur; et 
n' ranG<\ssous ,la direction d'un chargé d'affaires. L'ancien consulat 3'énéral n! 
n tribué à New-Yorka été supprimé, de commun accord avec la Lép;islalul'e. 

)) Amérique centrale. Nous conservons un consulat général rétribué ù Cuutc 
» mala , avec juridiction sur les cinq Étals de l'Amérique du Centre. lndépen 
» damment des naissantes relations <le notre commerce avec ces marchés 
1) nouveaux , plusieurs affair·es se rattaqhant à l'établissement colonial de Santo- 
11 .. Tomas nécessitent l'intervention d'un agen't envoyé. · 

» 'Âmch·ique du Sud. Le Brésil est traité comme les États-Unis et pour l;s 
>> mêmes misons : une léuation pour le Brésil et la Plata, et des agents non 
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» rétribués Jans toutes les places .importàntes.au ,point :de: me du commerce .ou 
,. de l'émigration. · . . . 

» Ûn consulutgénéral., dont letitulaire nésidequant à présetit :à_:Vaiparaiso, 
» étend sa juridiction sur toute la côle'occidenlalëde1'Amé•,,iqüe.du-Sud. · 

..•... . 

)) A1•11iQUE. . . 

n Gorée ~st 1c · siég~ d'un consulat 3énJral, cliarg1!_ de seconder 'les _e_ff~f t~·de_ 
:» notre commerce pour élarui1· nos débouchés SUI' la côte sénèaamhiehne. 

» Depuis deux ans' un c1r,cnl est au Maroc occupé de la mission 'de régula~ 
» riser nos relations offici~lles avec le Gouvèrnerncnt impé,:i;1·1 ~ de choisir des 
• agents consulaires el d'explorer le. pays au point <11~ vifo :~~n~'merciitl. ,tJn 
» comptoir s'est depuis peu fondé à Taricrer:· .. . . •. . . 

>) Les fonctions de ces deux agènts peuvent être aujourdhu] ·concentrées en 
» une seule main. . · 

>) La résidence de celui des deux qui deviendra ainsi <lisr;on'ihlc, s~.'? 
1

lra_n5- 
" férée à l'île Maurice. · . · · 

1> La juridiction de l'un' s'étendra <lu détroit de Gibi·altar mi cap ~e ~onhc 
)t Espérance; celle de l'autre, du cap de Bonne-Espérance â la mer Ifoudè. , , 

,, Le percement, de l'Isthme de Suez peut ouvrir d:e nouvelles pe·r~pèct,~e! 
» au commerce avec l'Afrique el l'Asie. La présence d'un agent rétribué à l;île 
" M~ui·îce est' d'aiHeiirs' réchunée par nos armateurs ëi. nosassuretn-s. N:bti'e 
~ navigation avec l'Inde prend un développement marqué, et il rtfrh,e'fr~qu~tn 
)1) ment que les navires sont obligés de relâcher à l'île Î\'lai.1rice pour y .rJpare~, 
,., leurs avaries' ce qui' dans la pratique' occasionne des frais d des compli- 
» cations de tonte nan,·1;c: · · 

,, Asu:. 
» Le poste central <le Singapore est maintenu. Son utilité n'a plus besoin 

)> d'être démontrée. 
,, Un consulat général rétribué serait établi dans la Turquie d'Asie. Notre 

» _or3anisatiot1 consulaire doit être complétée dans ce pays~ el. elle y a besoin 
» d'une surveillance soutenue. · ' · 

>> La Turquie d'Asie, depuis la dernière IJl.lerre snrtout. attire les spécula 
n lions commerciales et industrielles. Outre l'élude dès marchés qu'elle nous 
,. offre et que nous nés-liueons; le nou,·cau consul {Iénéral porterait. ses explo 
)f rations jusqu'en Perse el en G<:or13ic, la création projetée d'une cornmunica- ' . . 
>> tion entre la mer Noire el la mer Caspienne pouvant 1 de ce côté aussiç'impri- 
" mer de nouvelles directions aux affaires. 

» Enfin, fe même àrre1~t donnerait ses 'soins aux nombreuses questions qui 
>> viendront se rattacher au service de bateaux à vapeur entre la Belsique el lè 
li) Levant. 

,1 AusTnA:Lrn. 
>> Le consulat Général actuel est maintenu. 
» En résumé, tout navire bclge , partant pour quelque destination que ce 

»· soit, sera désormais certain de trouver <les consulats éclüiloiù-iés sur foule sa 
» route, el reliés entre eux par une direction commune, el il ne ser~ pas.dans le 
,~ monde de point commercial important sua· lequel nous n'ayons l'œil. 
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Jf Le corps consulaire compte près de :4001merrlbres. 'Il y aurait, dans l'orga- 
• nisation nouvelle, 7 postes rétribués-el 9 indemnisés. Les consuls indemnisés 
1' reçoivent une allocation fixe pour couvrir les frais spéciaux attachés à cer- 
• tains postes; ils ne sont pas considérés comme arrenls rétribués. 

» Le crédit total porté au Budget. de 18i58 pourle personnel consulaire, est 
» de 114,500 francs. Il était de 90,000 francs eri 1857. , 

» 'l'ous les postes rétribués se trouveront établis. Si .quelques traitements 
» peuvent sembler encore au-dessous de leur taux normal, c'est qu'il a été tenu 
• compte de l'ancienneté relative des titulaires, et il ne faudra, pour les y porter, 
» qu'une dépense successive el modique, qu'il sera très-probablement possible 
» d'irnputer , du moins en partie, sur les économies ultérieures du Budget. 1> 

La section centrale est heureuse de constater que, ces dernières années, le 
Gouvernement, dans l'intérêt de nos relations commerciales, s'est beaucoup oc 
cupé de l'organisation de nos consulats. Les règlements sur les allributions et les 
devoirs de nos .agents consulaires ; qui ont été rédigés avec beaucoup de soin, 
doivent éclairer cl faciliter la Lâche de nos asents, dont le plus grand nombre 
représentent gratuitement le Belgique à l'étranger, et s'adonnent presque lou 
jours avec empressement .aux intérêts de notre navigation, de notre commerce 
el de notre industrie. 

La Belgique , comme toutes les nations de la même importance, ne peut 
avoir qu'un nombre restreint de consuls rétribués; elle a dans les principaux 
ports et autres localités importantes, et surtout en Europe, des consuls négo 
ciants. 
Si les ressources du Budget pouvaient le permettre , il serait certainement 

avantageux d'avoir quelques consuls rétribués de plus, principalement dans des 
contrées éloignées, où des rapports commerciaux doivent encore être établis, 
et dans les pays qui peuvent offrir de nouveaux débouchés pour notre indus 
trie; déjà, depuis quelques années, nous avons augmenté le nombre de ces 
aFnb. • 

Voici Je relevé des imputations faites sur le chapitre des Consulats pendant 
l'année 1857 : 

Traitement <lu consul 3éoéral à Lima 
à Singapore. 
à Gualc~ala. 
en Australie. 
à Gorée. 

Indemnité au consul à Cologne. 
à Smyrne. 
à Flessingue 
à Tunis .. 
à Lerwick . 

- au cons. gén. à Leipzig . 
à Rio-de-Janeiro. 

au consul à Rouerdam . 

. fr. 25,000 » 
17,000 )) 
12\000 )) 
141000 )) 
91000 » 
4,-400 )) 
2,000 )) 
2,000 » 
1,100 n 

1,000 )) 
800 » 

1)000 » 
600 » 

ToTAt, . fr. 90,000 » 

3 
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D'après une note remise, l'intention du Gouvernement est d'accorder, pour· 
l'année actuelle, les traitements et indemnités suivants à noire corps consulaire: 

§ 1. - Po,tes rétribué,. 

Côte occidentale d~ l'Amérique du Sud 
Singapore, , 
Australie • 
Guatemala. 
Turquie d'Asie . 
Ile MaUl'ice 
Côte occidentale d'Afrique . 

. . . 

§ ·2. - Postes ùndemnise«, 
Cologne 
Flessingue. 
Smyrne 
füo-de-,Janeiro 
Tunis . 
Hel~radc · . 
Santo-Tomas. 
Leipzig. 
Rotterdam. 

TOTAL 

. fr. 25J)00 )) 

rs.coo • 
18,000 » 

12,000 " 10,000 » 

10,000 )) 

6,000 » 

4,rno • 
2,5Q0 ,, 
2,000 )) 

2~000 » 

1~200 ~ 
1.,000, ~ 
1,000 » 

HOO )) 

600 » 
--···------ 

. fr. l 14._500 )) 

La section centrale approuve l'établissement d'un consulat _rétribué à l'île 
Maurice el d'un autre en Turquie d'Asi~. Le premier ,endroit est très-important 
pour notre navigation, el la Turquie d'Asie est un pays où des rapports doi 
vent encore en partie être créés, et qui offre des ressources il noire industrie. 
.Plus d'une fois U arrive que <les bâtiments venant. des Indes orientales relâ 

chent 1 par suite d'avaries , ù llle Maurice; il est préférable, pour cc rnoti F, et 
même dans l'intérêt <les <li verses parties, d'y avoir un fonctionnaire rétribué. 1J 
est à remarquer que les consuls payés doivent être des nationaux . il qui il est 
défendu de s'occuper des affaires commerciales, et que~ devant ac;ir comme ma 
uislrals ou arbitres, ils présentent plus de 3·aranties sous Je rapport de la con 
naissance de notre législation. 

Le crédit de 11-4,500 francs, porté à l'article 2:2, est adopté. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DR VOYAGE, 

Arw. 23. - Frais' de t•oyaye des agents du service e:cté,riewr et de tadmiuis 
tration. centrale; frais de courriers, estafeUes, . 
courses diverses . . . . . fr. 6v.,OOO 

La :,Smc section demande que le Gouvernement produise en section centrale 
la note nominative des frais de voyor,es payés pendant les années 1856 cl 1Uv7. 
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Ces deux tableaux seront déposés sur le bureau pendant la discussion .du 
lBuduet. 

L'allocation de 1856 était de 

Il a été dépensé 

Économie 

. fr. 70,500 » 

67,805 HO 

. fr. 2,694 10 

Celle de 18;57 rivait été réduite à. 

Les imputations s'élèvent jusqu'à ce jour à 

. fr. 65,000 » 

62,650 2;:> 

Disponible . . fr. 

Pour celte dernière année, tous les états de dépenses ne sont pas encore par 
venus au Ministère. 

La section centrale, tout en adoptant le chiffre, recommande au Gouverne 
ment là plus stricte économie dans .la dépense. 

CHAPlTRE V. 

FR,\JS A REfflBOUIISER AUX AGENTS. DU SERVICE 1-:XTtRIEUR. 

All'r. 2'1. - lndemnüës pour ?tn drognian) pom· un capou-oflan. 
et pou:r qitatorze cavasses employ<fs dans diverse» 
résidences en Orient . . . . . fr. 10,380 )) 

La note préliminaire du Budget justifie l'augmentation de 3,350 francs ré 
clamée pour celte dépense. 

· L'article est adopté par la section centrale. 

AnT. 25. - Frais divers . . fr. 67,570 }) 

La Jimc section charge son rapporteur de soulever la question de savoir si le 
Gouvernernent a le droit d'exiger des communes, le remboursement des secours 
accordés aux Belaes par nos agents diplomatiques et consulaires. 

Voici la réponse de M. le Ministre des Affaires Étrangères : 

« Il résulte de précédents que le Gouvernement n'exige cl ne se croit en 
n droit d'exiger des communes le remboursement des avances faites à litre de 
1> secours par des asents diplomatiques el consulaires, que lorsque celles-ci ont 
n lieu à la demande des communes. » 

Les sections el la section centrale adoptent l'article. 
4 
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lllSSIONS EX'rRAORDlt'IAIRES' TRAJTml:ENTS o'll"IACTIVi'i'É ET DÉPl!NSES llilPllÉVUl!S. 

Al\1', 26. - Afissions eœtraordinaires , troùements d'agents po- 
lit·iques et considaires en 'inactivité. . fr. 

- 27. - Dépenses imprévues non libellées au Budget . 

36,000 » 

-4,000 )) 

La !)me section charge son rapporteur <le réclamer en section centrale la note 
des dépenses faites en 18~6 et 1fü57 sur ces deux articles. 

M. le Ministre des Affaires Étrangères s'est empressé de fournir ces divers 
tableaux. 

SurI'artlcle 26, il a été dépensé en 1856. . fr .. 
et eu 1857, sauf les états qui doivent encore arriver au Dépar- 
tement des Affaires Étrangères. · 

34,000 )) 

19,800 » 

Le crédit pour dépenses imprévues, en 1856 1 a été entièrement absorbé, et 
celui de 1857 laisse encore aujourd'hui un-disponible de fr. 1,080 77 es. 

Depuis la présentation du Budget, M. le Ministre des Affair·es Étrangères a 
fait parvenir à la section centrale la dépêche suivante : 

Bruxelles, le 6 février -1858. 

(( MONSIEUR LE PRfSID!l'l'I'' 

» Le lieutenant-général baron Willmar, envoyé extraordinaire et ministre 
» plénipotentiaire près Sa Majesté le roi des Pays-Bas I vient de mourir à la 
» Haye. . 

)) Aux termes de l'article 13 de l'arrêté réglementaire du 21 novembre. 1846, 
" arrêté inséré dans le lJf,oni'teur hel9e n° 330, du 26 novembre 1846, il doit 
>) être payé à Madame la baronne Willmar, sur l'allocation des dépenses impré 
»» vues 1 une somme éflale à deux mois du traitement dont jouissait feu son 
)) mari, soit cinq mille trois cent trente-trois francs trente-trois centimes. Cette 
,, somme est destinée à faire face aux frais <le la dernière maladie, aux frais 
» des funérailles et, enfin, aux dépenses dont la liquidation ne souffre pas le 
1t moindre retard. 

" Le düfl're qui .figutè à l'article 27 du projet de BL,dget dont la Chambre 
>) dès Représen tan ts est saisie ën te moment, m! perrtret point de liquider la 
u somme dont il s'agit, . . 

>• li est <lès lors nécessaire que l'article '21 soit augmenté de cinq mille 
• trois cent trente-trois francs trente-trois centimes, à moins que la section 
» centrale ne préfère proposer 1~ réunion des· articles 26 et 27. Je tâcherai 
» de filite en sorte que ces allocations laissent un disponible qui, réuni , sera 
» assez éle-vé pour subvenir à la dépense indiquée. Ce serait peut-être la marche 
» la plus simple. 

,» Afl1·éez, etc. ,, 
B•rt DE ·VRIÈRE; 
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Comme il y a nécessité absolue, soit d'augmenter le crédit pour les dépenses 
imprévues, soit de réuniren un seul article fos deux,arlicles ~6,et 27, q,ui trai 
tent d'ailleurs d'objets appai;tenanl à la· catérrorie des dépensës êxfracwdii'rnites, 
la section centrale se protiorioe pource dernier mode. Anîmell~metH, à -l'occa 
sien de la discussion du Budget, elle de11rnhde•,unenoledétaillêê de Joutes ces 
sortes de dépenses, et la Chambre conserve ainsi on contrôle süffisandEn accor 
dant deux mois de traitement à la veuve, conformément au règlement de 1846, 
l'État n'a nullement à intervenir dans le remboursement des frais de funérailles, 

La section centrale propose donc : 

AilT. 26. - .1'Ussions eatraordinaires , trai'tM'nents d'agents po 
litiques et consulairee en inactfvité, et dépenses 
imprévues non libellées au Budqet, . . fr. "40,000 » 

èHAPITRE VIL 

COM!l!ERCE , NAVIGATION, Ptcm;. 

AR-r. 28, DEVENU 27. -- Ecoles de navigati'on. PM·sonnel . ,. .. fr. 

- 29, 28. Frais dive1·s 

17',260 )t 

7,280 »: 

Adoptés pai· toutes les sections et- par la section centrale .• 
Les écoles de navigation continuent à rendre.beauooup de eenvices; elles so~t 

très-utiles eunécessaires à notre marine marchande. · 

Aâ•r. 30, DEVENU 29. - Ühambree de commerce, 

Adopté. 

' fr. 

ART. 31, DEVHNU 30. - Frais dioer« et encouroqemente au com 
merce . 

12,000 » 

U,60~ » 

La 5m0 section a désiré connaître le chiffre des imputations faites sur cet 
article, pour les exercices 1856 et 1857. 

M. le Ministre a fait parvenir à la section centuale ces deux tableaux; il en ré 
sulte que les dépenses de 18;56 se sont élevées jusqu'à cejour à fr. 12,212 61 es, 
el celles de 1857 à 12,428 francs. 

L'article est adopté. 

AIIT. 32, DEVENU 31. - Encottràgements de la namigatlon a va 
pe1.tr entre les· ports helges et' les port« 
étrangers . . . . fr. 70 ·000 » ' 
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ART. 33, 
DEnrm32.\ 

a. Service de na1,iyation à 11apeur entre 
Auner« el New-Yo1·k: subeideocoord» 
en vertu du 1t0 l de l'article 10 de la 
convention du 29 mai 1m,:{ . . fr. '.28,B0O '> , 

b. Service de navi!Jttlùm rl vapeur entre 
An,:ers et Rio-de-Janeiro : rembour 
sement des droits de tonnage, de pi 
lotage, de phnres et [anauœ , spécifiés 
à l'article 6 de la convention dtt 25 
avril IU:H . 

c. Service de ncwiyation <i vapeur entre 
Auvers et le Levant: remboursement 
des droits de tonna9e, de pilotage, do 
phares et [anauai, spt!cz(iés rl l'article 
9 de la connentiou du 12 novembre 
18:·)1,)· •:.)o ,,,-, 6 

r • ~ • - ~- J> 

2fi.868 
1 

)) )) 

\ Crédits non limitatlfs.) 
La 5n•c section trouve qu'au moyen des économies faites sur les Bud3els 

précédents, Ie Gouvernement peut disposer <l'environ :17;S,000 francs, pour le 
payement des sommes de 300,(~00 francs el ~e 84, l 75 francs qui pourra il être 
réclamé celle année, si les deux sociétés de navigation à vapeur sur le Brésil 
et le Levant commencent leur service. Elle pense donc qu'un crédit de ï0,000 
francs est trop élevé pour celle année , et elle est d'avis qu'une somme <l'environ 
10,000 francs serait suffisante. 

I , 

Elle demande que le Gouvernement fasse connaltre la somme payée à la 
société de New-York , à litre de minimum d'intérêt. 

Elle pense que celle société n'ayant pas rempli ses engagements el n'ayant 
plus droit à la ga.-aolie d'intérêt, le chiffre de 2H,800 francs, litt. A~ article 33, 
destiné au remboursement des droits de pilotage el de fanaux, doit disparaître 
<lu Budrrct. 

Elle <lcmandc aussi à quel point est arrivée l'exécution des contrats des 2~ 
avril lH54 cl 1'2 novembre lfüfü. 

La section ccntrale , avant de se prononcer sur les propositions faites par la 
5mc section, désire connaître l'opinion motivée du Gouvc-.-nemcot. 

M. le Ministre des Affaires Étraugèrcs a répondu eu ces termes : 

« On répondra à ces diverses questions par un seul et même exposé, 
» La société concessionnaire de la li(JOC de New-Y ork a fait construire cinq 

,. navires, deux en Hollande et trois en Belsique. Qllatre <le ces bâtiments ont 
» été affrétés à la compagn ie des Indes pour le transport des troupes ; le cin 
» quième est inactif' à Anvers. Le service entre Anvers et New-York est intel' 
» rompu depuis le mois de septembre dernier. 

,> La société <lu Brésil aura quatre navires , tous construits en Hollande. Le 
» premier est arrivé à Anvers, le second est à la veille de partir d'Amsterdam, 
» le troisième sera prochainement lancé el. le quatrième est en consu-uctlon , La 
» compagnie est tenue d'ouvrir sou service au plus lard le Le•· mai prochain. 

1> Les statuts de la société du Levant sont en ce moment soumis .i l'appro 
» bation du Gouvernement. Cette compagnie peul commencer l'exploitation 
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,, avec deux navires. Le terme de l'entrée en activité est fixé au ter avril pro 
n chain , 

>) L'interruption du service de New- York a dégagé le Gouvernement de 
>> ses obligations envers la société concessionnaire. Ce point ne fait p11s ques 
n tio~. Rien n'est décidé quant aux rapports ultérieurs de l'Élat avec celle 
)> entreprise. - 

» L'ouverture des deux autres lî&nesa été, de commun accord entre le Gouver• 
u nemeut cl les sociétés , reportée aux époques indiquées plus haut. Ces retards 
» s'expliquent par <les causes de force majeure 1 tenant, soit à la construction 
}> des na vires , soit à la crise commerciale. Contraindre ces entreprises à débuter 
,> dans les conjonctures présentes; c'était les condamner à une ruine inévitable. 
ù Le même sort eût attendu le service de New-Y 01·k, s'il avait continué à 
,, marcher nonobstant l'entière stac;nation <les affaires. Le Gouvernement, en 
n procédant ainsi qu'il l'a fait, croit avoir agi dans le véritable sens des 
» conventions. 

» Il a été payé à la .société de New-York : 
}> 1B,4 l4 francs, <lu chef de l'intérêt aaranti pour la partie de l'année lfü36 

,, pendant laquelle le service a été exploité; el 9,600 francs pour rembour 
u sement de péages, d'octobre I 856 à avril IB57. 

» La liquidation de ce qui' peut encore être dît à la même cornpagnie , à ces 
» deux titres 1 pour la partie de l'année 1857 pendant laquelle le service a 
» été en activité , n'est pas terminée. 

1> 11 n'a rien été payé jusqu'ici aux société~ du Brésil ci du Levant. 
,, Telle est aujourd'hui la situation. 
>1 Le projet de fü,c.luet pour l8i58 contient une allocation de 70,000 francs 

11 au profit des sociétés du fkésil cl du Levant. C'est un peu plus de la moitié 
n du chiffre précédcmment ulfecté ù la nnvigution , et qui était de 1 H,0:30 francs. 
'> Lorsque le Bti<luet de 1 B:SB a été préparé , on s'est basé sur l'_hypolhèse que 

>• les deux services souvrirnient au 11:r janvier 185B. Quoique <les délais nient 
>> été uccordés , il semble à propos, néanmoins, de maintenir le crédit Lei qu'il 
)> a été proposé, c'est-à-dire au taux de 701000 francs. Des intérêts de premier 
>>·ordre s'uuachent , pou,· le pays, à la création et au maintien d'un réseau 
•> complet de urandes communications à vapeur. Par suite des circonstances 
,, dans lesquelles se trouve la liBi\e de New-York, il y aura peul-être lieu de 
,, rechercher si les conventions existantes ne pourraient pas être utilement 
11 remaniées et simplifiées. li est désirable, à cc point de me, que le Gouvcr- 
1> oemcnl demeure pourvu de Lous les éléments qui peuvent, le cas échéant , 
>, conuibuer au succès de ses démarches. li va sans <lire que la Léuislature 

· >i serait appelée it en contrôler le résultat. 
n Un motif analogue couseille , seruble-t-il , de conserver les crédits réclamés 

u pour les remboursements <le péaues. Il doit y avoir à cela d'autant moins 
1, d'inconvénients, que les remboursements ne sauraient s'opérer sans que le 
» trésor eùt fait une recette correspondante. » 

JI résulte de la réponse du Gouvernement, que le chiffre du disponible sur 
le crédit de 114,050 francs, encouragements entre la, Bel!Jique et les ports étran 
ge·rs, etc , qui a fiuuré rwnuant plusieurs années aux Budgets précédents, et qui 
se monte maintenant à environ 37iS,OOO francs , est exact. 
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Ce disponible a été affecté ~ par leslois budgétaires , au payement partiel des 
subsides que l'Étàt a pris l'enfp()ement de payer polir l'établissement de deux 

. services entre la Belgique el le Brésil, et. entre la Belgiqtie cl le Levant. 
D'aprèsI'article 3 de la convention du 25 avril 1854, aussitôt 

que la société seraprête à commencer le service sur Rio avec deux 
bateaux, et qu'un troisième sera en construction, le Gouverne- 
ment doit payer un à-compte <le . • . fr. 150,000 i. 

et le restant du subside, soit 180,000 francs, en cinq annuités de 
36,000 francs, qui prendront cours à dater de l'établissement 
d'un départ mensuel; dans l'hypothèse qne cc fait se réalise.im- 
médiatement , cl pour permellrc au Gouvernement desatisfaire 
aux en3agemenls contractés, il doit avoir à sa disposition, outre 
les intérêts sur le solde à payer. . . 36,000 1) 

Pour la navigation du Levant, le Gouvernement 
doit être également prêt à paye1·, <1u Ier janvier de 
cette année, pom· autant toutefois que deux na 
vires seront en activité de service et un troisième 

· en construction, une somme <le. • . fr. H50,000 » 
et en sus, en vertu de l'article 6 de la convention 
du 12 novembre 18;5~, six annuités, chacune de 
30,000 francs, et dans l'hypothèse que le service 
sera sous peu de jours entièrement organisé, rÉlal 
doit être prêt au payement de la première annuité 
soit de . 30,000 )) 

186,000 » 

180,000 » 

Fa. 366,000 1) 

De manièrccqu'excepté les intérêts SUI' les sommes respectives de .rno,ooo fr. 
qui pourraient être dues, le Gouvernement doit être en mesure , au moyen des 
économies réalisées sur les Budgets précédents, de payer les sommes que les 
deux sociétés sur Rio el le Levant seraient en droit d'exiger. · 
Tels sont les motifs qui ~nt enaaaé la 5mc section à présenter des observations 

SUI' le crédit pétitionné par l'article 32. 
Jusqu'à cc jour, le service de ces deux lignes n'est pas encore -0rganisé; ce 

pendant il faut s'attcndre , d'après cc que M. lé Ministre nous annonce, à ce 
qu'ils le soient sous peu. Il résulte <l'abord <le la réponse <lu Gouvernement, que 
deux navires sont pour ainsi dire achevés pour le Brésil, et que deux autressont 
en construction; ensuite, que les statuts pour la ligne du Levant sont en ce 
moment soumis à l'approbatjon de l'autorité , et qu'on espère que l'exploita 
lion pourra aussi commencer bientôt. 

Bien qu'il se trouve stipulé dans les contrats que le service sur Rio devait 
commencer le 2t> avril l!H56, et celui.sur le Levant le 12 novembre 18~7, le? 
Gouvernemcnl semble a voir a13i dans ,le véritable sens des conventions, en-exa 
minant. cl admettant les cas .de .force.mejeure invoqués par fo eonoessiennaire, 
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. Personne ne pêüt nier qùe, pendant l'époque de la 3ue1Te d'Orient, il y avait 
d'immenses diffîêullés à obteùir des coritrâls pour la construcLion · <le navires 
à vapeur:; depuis lors, le monde cômrr~erci~l a eu fortement à souff,·ir d'une 
crise presque sans exemple, el peut-être d'aufres motifs encore ont enrragé 
Je Gouvernement à donner des délais pour l'exécution des entreprisés; il fa111 
considérer aussi que 1 jusqu'à présent, l'État n'a dû faire aucun sacrifice pour 
ces deux l1rrnes. 

Comme pendant cinq années, il y aura à payer une annuité <le 361000 francs 
pour la ligne du Brésil, et pendant six années urie de 30~000 francs pour la liane 
du Levant, avec augrrienlalion des intérêts, le Gouvernement semble avoir pré 
féré, dès la première année, d'établir un Budget normal, sauf à laisser Corn ber en 
économie I'excédant qui, après liquidation des premiers subsides à payer, doit se 
trouver sur le boni disponible en ce moment, et provenant des BudBels anté 
rieurs. 
Pour la li!Jne sur New-York, l'État n'est plus en1~aaé, la société transatlantique 

n'ayant pas~ dans ces derniers temps, exécuté son contrat; aussi les premiers 
voyaaes ont été loind'être heureux, et doivent avoir laissé des perles assez ma 
jeures, A cet é1prd, la section centrale n'entre dans aucun détail, mais constate 
seulement le fait. 

Dans sa réponse aux observations présentées, M. le Ministre des Affaires 
ÉLl'anaères fait allusion à un changement ou remaniement qui pourrait se 
faire aux conventions , dans le bût de rriaintenir , ù cause des intérêts de pre 
mier ordre qui s'y raunchent , ce qu'il appelle un réseau completde grandes 

· communications à vapeur, et le Ministre ajoùte qu'il va sans dire que la Légis 
Iature serait appelée à contrôler ces changements. 

La section centrale: n'ayant aucune mission i'i cet éaard, ne se prononce point 
SUI' les clüninemenls ou remaniements dont parle éventuellement M. le Ministre; 
-elle reconnaît que celle question est très-importnnte ; elle laisse au Gou\'erne 
ment l'iniriative , ainsi que la responsabilité des nouvelles propositions à sou 
mettre ù la L<\;islatu1;c : aussi elle ne veut meure aucun obstacle à la marche 
que le Gouvernement semble vouloir suivre, ni aux idées qu'il manifeste. Il 
y aura lieu, par la suile , d'examiner, et la Chambre le fera avec la plus l{rande 
atteul iun , les clianGemenls aux conventions existantes que le Départemeut des 
Affairès ttranuèrcs pourrait être dans le cas de proposer. · 

Dans tout contrat de celle espèce , il serait. désirable que le Gouvernement 
introduisît des conditions de nature à ne pas permettre aux compagnies d'inter 
rompre inopinément leurs services , au r;raud préjudice <lu commerce belge. 

Si, plus lard, le Couvernement .maudate sur le crédit de l'article 32, il devra 
imputer d'autant moins sur les crédits repcrIés <les Buduets précédents. Pour ce 
qui l'C!Jarde les trois liuéras de l'article :1:1, ces dépenses éventuelles devront 
seulement être payées pour autant que les départs aient lieu rérrulièremeul, et 
que les services soient oruanisés; de plus, ces crédits sont non lirnilqlifa et doivent 
servir à rembourser des dépenses à payer par les sociétés, lesquelles, d'un autre 
côté, procurent au trésor public des recettes à peu près de la même importance. 

Par tous ces motifs, la section centrale adopte les articles 32 et 33 devenus 
articles 3.1 el 3.2. 

5 
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AaT. 34 DEVENU 33. - Pêche 'morùime. Personne! 
35 - 34. Primes . 

. fr. 7,550· :» 
'9:!·m:so • 

. ' 
Adoptés, saùsobservatiorr, pàr les sections et'pùfa section éeôtraie. 
A l'occasion de ces articles, ün membre recommandecette importante et dan 

gereuse industrie, à la vive sollicitude du Gouvernement ; on sait que , par tin 
traité récent, elle est de nouveau appelée à faire des-sacrifices. 

CHAPITRE VIII. 

PUCil'TION DES DROITS DE CHANCELLERIE ET BORl'.'.AU DI LA LIDRAIRIE A PARIS, 

Anr. 36, DEVENU 35. - Personnel. 
37 , - 36. - Fraù divei•s 

. fr. 5,240 ,, 

360 » 

Comparativement au Budget de 1857, Cys articles présentent. une augmen 
tation de 2,600 francs. La note préliminaire du budget en explique suffisam 
ment les motifs. 

Outre les droits de chancellerie perçus à l'administra lion centrale cl dans nos 
lésa lions à l'étranger, le Gouvernement exige, et à juste titre, le timbre de 
3 francs pour chaque passe-port délivré pa.r nos chefs des diverses missions, 
aux 13elges qui en réclament; précédernment, et avant Hl54, des passe .• ports 
étaient donnés gratuiteinent par nos envoyés à l'étranger , il en résultait une 
perte pour le trésor : plusieurs personnes partaient pour la France avec un · 
passe-port à l'intérieur, et souvent, à leur arrivée, réclamaient de notre légation 
à Paris un passe-port à l'étranger, qu'ils obtenaient sans frais. Le Département 
des Affaires Étrangères ayant eu connaissance de ces faits, s'est empressé de 
donner <les instructions à nos léffalions pour qu'il ne soit délivré dorénavant 
des _passe-ports qu'avec le timbre belge de H francs. 

Le produit de ces passe-ports a été : 

Pour les 6 derniers mois de 1854 . 
rannée . 1855 

1856 
1857 

. fr. I ~0~6 ,. 
3~512 » 

. ,, ~9-'-î>. 
.•• ,.., - )J 

5 47.2 u , 
(Annexe A.) 

Les droits de chancellerie se sont élevés en 13!-.>7 à une somme de 35,443 fr. 
50 c9• (Annexe B.). 

Ces deux articles sont adoptés. 

CHAPITRE IX. 

IIABINI!. 

La 6m0 section désire connaitre- l'opinion du Gouvernement &ur l~ question 
de la suppression ou de l'augmentation de la marine militaire. 
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En réponse â. cette observation, M. le Ministre des' Atfaires étrangères a fait 
parvenÎI· à la section centrale Ja réponse suivante : 

« L'attention sérieuse du Cabinet s'est portée sur la marine et les 3rav~s·in 
» térêts qui s'y-rattachent, mais la courte période qui s'est écoulée depuls son 
» avénement n'a pas permis encore <le résoudre cette question importarilë. El~e 
» continue à être l'objet des préoccupations du Gouvernemènt, et celui-ci ne ·. 
• néoligera rien pour amener un prompt résultat.·» 

La section centrale cnga3e le Gouvernement à prendre le plus prornptemen]" 
possible une décision quant à la question de la marine militaire. Cette incerti 
tude est on ne peut plus défavorable à nos officiers de marine, et compromet, 
pour ainsi dire, leur position et leur avenir. Ou bien une marine militaire est. 
utile, présente un certain avantage au paysh tant sous le rapport commercial · 
que comme défense pour nos côtes et rivières, et peut rendre pa~ conséquent des., 
services réels; ou bien une marine ne présente au point de vue des intéréts séné 
raux aucune utilité: dans le premier cas, il fout se prononcer et saisir la Lésisla 
ture d'un projet <le loi, dans l'autre cas le Gouvernement ne doit pas continuer à 
entretenir un corps, ·à donner des illusions à 'un certain nombre d'offi.clers dis 
tingués et à en3aser le pays dans une dépense inutile. On comprend facilement 
que plusieurs officiers, si réellement la marine doit être licenciée, ont intérêt à.· 
connaître le plus tôt possible _l'avenir qui leur est réservé. 

PILOTAGE. 

AàT. 38, DEVENU 37. - Personnel, . fr. 1B7, 170 » 

39, - 38. ·-. Remises à payer aux pilotes, et autres 
dépenses relauocs au pûotage ( crédit 
non {r:mitafif) • • · • . . • . 200,(310 » · 

La. 5mc section demande que le Gouvernement produise à la section centrale 
la nole des recel tes du droit de pilotage, du droit de fanal, du droit de police 
maritime et du produit des voyaueur:, entre Ostende el Douvres, séparément 
pour les années 1856 et 1857. 

M. le Ministre des Affaires étrangères a fait parvenir à la section centrale le· 
tableau suivant : 

6 
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'/ dé la mer :1 Flessingue. fr. 
· de Flessingue à Anvers. 
~\\nvei:s à Flessingue. 
µe Flessingue à la mer. 
Droit de mesurage. 

Torxi.des 1·ecettt8 d'Anvers. 
d'Ostende. · 
.de G:ind 
de Termonde 

155,819 58 
142.455 56 
Mi,6HJ 02 
W,'291 90 
t,ï74 97 

U9,60S 47 
-148,941 45 
f59,241 i3 
88,518 45 
1,822 67 

526,9ti9 03 
45,292 55 
21,518 64 
2,845 61 

54S,~~H W 
58,595 -51 
2:,,51-2 64 
2,525 03 

596,615 61 

~ )' Anvers . 
~ Ostende . 
ê Gand .. w;;; 

Termoude 

, Anvers 
..; 1 Ostende 
-~ GaiHI. 
-~ . Niouport . 
~ (,, · Bi·u:<cl_les_ . 
~ :.;:: Tennonde 
C 
i:l... . Louvain . 

82,i99 ·10 
11,600 60 
~.556 09 
524 61 

50,m'iS 80 
i,600 25 
2;540 ·50 
i08 70 
2(i8 " 
4G » 
58 ,, 

Brnges 
Paquebots à vapeur entre Ostende et D011\'l'es. fr. 

!00,080 49 

50,040 25 
:119,61 i 52 

634,653 7'r» 

84,986 iO 
:15,189 89 
6,3ï8 Oï 
5:ii ol 

i06,891 91," 

41,737 ·92 
8,881 50 
2,85~ Il 

1,021 75 
2:!5 ~ 
;:,9 » 

133 11 

M,~)11 t1 
110/W0 55 , 

Fr. 866,545 87 U0ô,ï,_i-7 42 

Les mêmes recettes se sont élevées :· . 
En l Bi'.>-1 à 
En 113;.)5 à 

'. fr. 780)~17 79 
764,'2BH 73 

Il y a donc une Pl'OBression notable. 
La section centrale le constate avec satisfaction. 
Cette auamentalion provient de l'accroissement de la navigation maritime el. 

du mouvement de nos ports, dé la bonne organisution de notre service <le pilo 
tuue, el. <lu zèle que le personnel met en aénéral dans l'accomplissement de son. 
devoir. 

Depuis la présentation du B11dget 1 M. le Ministre des A lfaires Étran3ères a. 
fait parvenir un amendement tendant à aus-mcnler le crédit pour le persounek 
du pilotage , <l'une somme de l5?0 francs, et ù porter ainsi l'article 3H, devenu 
l'article :H, à 187,690 francs . Cette auamentaLion doit servir à porter 1 ° de 
1,600 ù 1,H0O francs, le traitement de deux commis qui sont en fonctions depuis 
un Grand nombre d'années , cl qui out vu auffrnenler considérablement aussi 
leu!' b<!SO{.PJC, ù raison <le l'accroissement qu'ont pris le service et les recettes du 
pilotage, el 2·• le traitement du chef canotier du pilotage à Anvers, de 1 )80 à 
I,tSOO francs. 



( 21 ) [N" 90~J 

La section· centrale trouve ces motifs fondés, el vote l'au&menlation. 
La 5me section 'demande que l'article 39 (ancien) soit divisé, conformément 

-à l'eogatemënl .pris pa1· le Gouvernement en rase ( pa6e ~3 du rapeort de la 
lèclion cèiltrétle). 

M. le· Mfnisli'e des Affaires Étra~1gères a répondu : 

cc Rien ne s'oppose à la division de l'article 39, si l'allocation pour les deux 
:1t espèces de restitulions reste non limitative. 1> · 

En conséquence, d'accord avee le Gouvernement, la section centrale propose : 

ABT. 38. - Remises ri paye1· au personnel actif du pilotage et 
aux âgents cliargés de la perception des recettes 
des divers seroices de la marine. ( Orédit non limi- 
tat't/;) . . • . . fr. 187, l l O ,. 

AilT. 39. - Pa.yement a I'administration. du pilotage néerlan» 
dais, en vertu des t1·az'tés existants, et relativement 
au pi'luiage et à la suroeillance commune> resti 
tution des droits indûment perçus, et pe1·tes de 
cltange sur les sommes à payer a Flessingue. 
( c-e« non limitatif.) 13,500 " 

SAUVETAGE . 

.:\u. 40. - Personnel. . fr. 14,300 ,. 

Adopté. 

MARINE MILITAmE, PAQUEP,OTS A VAPEUH, ETC. 

,4',sT. 41. - Traitements du personnel <les paquebots, des ba 
teau» ri vapeur de l'Escaut et d'autres bâtiments 
de l'État, ~ûnsi que cltt personnel a terre . . fr. 236,671 67 

Adopté~ sans observation . 
A l'occasion du service postal entre l'Analeterre et la Belgique, la section 

centrale recommande vivement à M. le Ministre d'insister auprès du Gouvcrn(i 
ment. brüannique , pour que les bâtiments à vapeur qui naviguent pour compte 
de ce dernier, soient en nombre suffisant el en très-bon état, afin d'éviter au 
tant que possible de nouveaux malheurs et_ d'assurer la résularilé du service. 

.AaT. 42. -- Vim·es . fr. 9J,600 n 

· D'après les développements du Budaet 1 ce chiff1·e présente une auGmenlalion 
de 7,000 francs sur le Buduet précédent. Les 1re et ,4me sections, se Fondant sut 
la diminution du prix des denrées alimentaires, s'opposentà celle au~mentation . 

. Celle observation a eté transmise à M. le Ministre des Affaires Étrungères , qui 
a fait parvenir la réponse suivante: · 
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>> La soin me réclamée au Bud3ct! de 1858 pour l'achat xle vivres ( 9;,,600 fr.') 
• est exactement celle accoi·dée"J)qùr la même dépense en 1857. · 

» .La s.eclion centrale ~e i:appellei•tl, sansdoute, qiieIes alloctitious pour les 
it services de la marine ont fait l'objet de trois lois distinctes, et que ces lois: 
• comprenaient pour vivres : 

,. Celle du 27 mai 1856 ( lllon:i'teitr, nP 157 ). . . . fr. 
>• Celle du 29 décembre suivant (J1fonileUi1' n° 10 de H157). 
» Et enfin celle du 10 avril l8Y,7 (Dfoni"teut· n° 113). 

36,~00 )) 
52):00 » 

7 ~000 » 

ToTAL. 95,600 » 

>> Le libellé du Budgel ne contient point d'ordinaire les sommes votées par 
~ crédits supplémentaires; il en résulte que le projet de Budget de 1858 
>> semble réclamer une augmentation pour les vivres , tandis que 11! Gouverne 
» ment s'est Lomé à maintenir le chiffre alloué pour 1857. 

n En voici les motifs : 
» .,Lors <le la rédaction du Budget , il était impossible de préjuger les censé 

>, quences du mouvement de baisse que semblaient indiquer les lendances des 
» marchés de céréales. 

>1 La diminution probable qui devait en résulter dans le prix du pain, était 
» contre-balancée pal' une augmentation assez forte qu'avaient. subie les prix de 
» la viande , du beurre , etc. 

n Pour éviter l'inconvénient <le saisir plus tard la Léuisiliturc d'une demande 
>> Je crédit supplémentaire ~ le Gouvernement a maintenu les chiffres votés 
» pour l'exercice précédent, certain qu'il était. d'assurer le service si les: prix 
>> se maintenaient, et de laisser, dans l'hypothèse coutraire , un solde au profil 
>, du trésor. 

>> Depuis la présentation <lu Budget a eu lieu l'adjudication de la viande 
,, fraîche el des autres vivres. 

>1 Le résultat offre une augmentation de 23 centimes par kilogramme de· 
>) viande (de 71-9.9 à 9;'.> ccntirnes ) et une diminution de a p. 0/o sur les autres 
~ vines. 

>> Le pain est fourni par les boulangeries militaires au prix de revient. 
>• On peul prévoir , si la baisse se maintient dans les prix des céréales, qu'il 

» y aura un lér,er excédant de crédit; mais il ne paraît pas prudent de dirni 
» nuer dans une for-Le proportion le chiffre de l'allocation 1 donl l'emploi sera 
>> ré13M ~ <lu reste, avec tout le soin et l'économie possible. 

» l\êanmoios, 011 pourrait sans inconvénient fixer les chiffres de l'article à 
)> 90,000 francs. ,> 

Dans celte réponse, il y a une observai ion fondée, c'est que bien que le prix 
du pain soit considérablement diminué, la viande n'a pas suivi la même rédue 
tion; au contraire, par la dernière udjndication , il y a augmentation sur le 
prix de la viande, dont la consomma lion est 1:p·ande ·Ù bord d'un navire. 

Le Gouvernement consent .\ une réduction <le 5,600 francs, et la section 
propose l'adoption du chifl'l'e de 90,000 francs. 
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Ar.T. 43. - Traitement, des cowrri"ers et ·agent, -des paquebots 

ri oapeur , . faisant le service entre Ostende et 
· Douvres . • . . . . • • fr. 14,710 )') 

Adopté sans observation. 

PASSAGE 'D'EAU. 

AaT. 44. - Personnel: 

Adopté. 

AaT. -45. - Personnel , 

POLICE MARITIME, 

. . 

. fr. 12,690 ,.. 

28,920 )) 

M. Je Ministre des A ffaircs Élrant3ères propose , par amendement, une aug 
mentation de 1,375 francs, ce qui porte le chiffre à 30,295 francs. 

Celle auu-menlation doit servir : 

A porter le d·ailement de deux commissaires dé marine, à An- 
rers et à Gand, de 2,000 à 2,300 francs, soit . . . . fr. 600 » 

Id. de deux commissaires de 4me classe, de 1,600 à 1,800 fr., 
soit. . . . . . . . . . . . . -400 ,, 

A élever de 125 francs le traitement de trois commis, qui ont 
en ce moment 775 et I ,375 francs, soit . ~ . • . 375 n 

fü'ISE!UBl,E. . fr. 1,:175 » 

Les 'motifs invoqués à l'appui de l'augmentation réclamée pour les ern 
plo:yés du pilotage sont entièrement applicables à la police maritime; par suite 
du personnel très-restreint de ces deux administrations, les employés ont peu 
d'avancement à attendre: fü; peuvent rester, pendant un grand nombre d'années, 
dans la même position, surtout quand les chefs de service ne sont pas d'un cer 
tain âge; il faut en outre remarquer que le travail augmente par l'accroissement 
de la navigation. 

La section centrale adopte Iaugmeutntion. 

An. 46. - Primes d'arrestation au» agents, vacations et re 
mises aux emperts, commis chargés de la survcîl 
lance de l'embarquement des émigrants (crédit 
non limitatif) . . . fr. 4,000 )) 

Adopté. 

MATÉHŒL DES DIVERS SERVICES. 

ART, -47. - Traitement des ga·rdiens du inatdtriel. 

Adopte. 

. . fr. 2, i20 ,. 
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AIIT.-48. Frais diners, Cl,ar9es·ordinaires. 

-- Cltar9es eàtraordinaires 

3;;2,~00· » 

10~300 )) 

Ce dernier chiffre de 10~300 francs ne se trouvait point dans le Budget 
précédent ; il est destiné ;w payement des crosses réparations à foire aux 
machines cl chaudières des bateaux de passage la ViH,J d' Anver.j et lu P1·ùi 
cesse Üharlotte, cl, en outre , à deux {}i,mdes embarcations pour le passage 
d'eau. 

Le détail des charges ordinaires se trouve indiqué dans les 'développements 
du Budc;et. · 

Aucune observation n'a été présentée contre ces deux articles. 

ART. -49. - Première -moitid de la construction et de l'armement 
d'un bateau a vapeur, destiné aux stations du 
pilotuye des bouches de l'Escaut el d'Ostende. fr. 112,500 » 

50. --- Construction et armement d'un bateau pilote pOltr 
la station. des bouches de l'Escaut. 80.,000 >) 

Toutes les sections onl adopté ces deux crédits 1 sans observation. 

Lors de la perle totale du bateau-pilote n° 5, de la station d'Ostende, sinistre 
qui a eu lieu au commencement de l'année 18;57 1 el qui a coûté malheureuse 
nient la vie à neuf de ces courarrcux pilotes, <les interpellations furent adressées 
au Gouvernement. 

Dans la discussion qui a eu lieu, le 26 janvier 1857, des idées furent émises 
tant par le Gouvernement que par des membres de l'assemblée, qu'il fallait 
avoir <les bateaux à vapeur pour le service du pilotarre : ils peuvent, dans plus 
d'une circonstance, rendre beaucoup plus de services que des navires à voiles. 
C'est à la suite de celle discussion et en présence de l'utililé , ou. plutôt de la 
nécessité reconnue par le Gouvernement d'avoir un bateau à ,·apcur pour le 
service du pilotauc et du sauvcla(JC <le notre littoral que la première moitié de 
fa dépense pour sa const ru et ion a été demandée au Budaet actuel. 

Quand l'Élat administre le pilotage, qui est une sécurité pour la navigation , 
il foui èlre prêt et employer tous les moyens possibles pour porter aide cl assis 
tance aux navires qui peuvent se trouver en détresse el en danger sûr nos côtes; 
ce n'est pas seulement un acte dhospitalité , mais <l'humanité pour les marins 
de toutes les nations. 

Uu bateau à vapeur peut se rendre, presque toujours, dans toutes les direc 
tions, sur les lieux du sinistre, cl dans les IJl'OS temps donner <les pilotes, lundis 
qu'avec un bateau à voiles ces manœuvres el ces courses sont souvent impos 
sibles; il pourTa, par conséquent, parvenir souvent à sauver non-seulement le 
navire, mais aussi l'équipane; sous ce rapport, il est appelé à rendre les plus 
grands services. 

. D'après les renseignements fournis par le Département <les Affaires Ittran 
flèl'cs, le crédit de B0,000 franes , demandé à l'article ;.,O, doit servir à la 
construction d'une arande Goëlcllc à voiles pour le pilotage <les bouches de 
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l'Escaut; déjà ce service- possède un navire semblable avec une hélice, et il est 
des plus utiles; le Gouvernement pense _que, polir le moment, un seul bateau 
à vapeur suffit pOur les croisières, principalement dans la Manche. 

Il est aüssi à ùhsêrve1· que les recettes du piiotage excèdent de beaucoup les 
dépenses. 

Les articles 49 et 50 ont été adoptés par la section centrale. 

AaT. 5-1., - Secours au» veuves et aux marin, blessés, médica- 
ments, etc. . . . . . . . fr. 4,000 » 

Adopté. 

Le total du Budget, tel qu'il se trouve amendé de commun accord avec le 
Gouvernernent, s'élève à fr. 2,621,711 67 es. 

Le Rapporteur, 

JEAN VAN ISEGHEM. 

Le Président, 

H. DOLEZ. 

7 
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CHANGtM>ENTS PROPOSÉS PAR LE GOUVERNEMENT 

ET ADOPTtS PAR LA SECTiON CENTRALE. 

Supprimer l'article 27, et 1·édiger l'article 26 de la manière suivante : 
1'fissions extraordinaires, traitements d'agents poli"t,iques et con 

sulaires en inactt'vité, et dépenses imprévues non libellées au. 
Budget . . . . fr. 401000, >) 

Lés arfiëles 28 à 37 dèviéhnent articles 27 à 36. 
Arllcle 38(devenu 37), Personnel: i87,690 francs, au lieu de 187,170 francs. 
L'article ·~9.( devenu 38) doit être divisé comme il suit : 

ARr. 38 ... --: .· ~emfses à pâyer au personnel aotifdu pilotage et 
au» agents c'hârgés de la perception des recettes des divers sêr- 
vioes de la marine. ( Crédit non limitatif.) . . fr. 187, Il 0 >> 

AnT. 39 (NOUVEAU). - Payement a l'administration die pz1otage 
néerlandais en vertu des t,raittseœistants, et relativement au pi 
lotage et a la suroeillasïce commune, restitution des droit» in 
dâment perçus et pertes de change sur les sommes a paye1· 
à Flessingue .. (Crédit non limitatif.) • fr. 13,500 >) 

Article 42, Vivres: 90,000 francs; au lieu de 95,600 francs. 

Article 45, Police maritime, personnel: 30,295 francs, au lieu de 28~920 
francs. 
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ANNEXES. 

ANNEXE A. 

RELEVÉ 

cles passe-ports qui ont élé déliv,·és au Département des Affaires Etrangè1·es et par nos diverse, 
légations, du ,ter juillet t854 au 31 décembre 1857. 

-·· 

181S4. t8trn. !806_. 't8!S'1. ----.....-:---------- -------------- -·- ~ ~-- - 
Noinhre Nombre Noinhrc. Nomlire 

de soa,••s de SOMJll:&S de s o n e s s de so•••s 
PUSE·PORTS P1S9f.•POI\TS PlSSR·PORTS P,4581'.·PORTS 
déllvré,. 

pe1·çncs. 
J.étlvrés. 

perçues. détivrés. perçues. 
d13livrés. 

perçue,. 

~ 
Légation à Berlin 7 56 4 52 8 û4 2 16 
- . à Berne • ~ >) • '1 s 10 80 
- à Constantiucple 3 24 1 8 • • 1 8 
- à Copenhague )) )) . )) >) • )) • 
- à Francfort S/~f. » ~ 16 128 1!) 152 13 104 
- à laHaye. 8 64 1û 128 6 48 11 88 
- à Lisbonne • • • » » )) )) >) 

- à Londres. 11) 152 17 '136 4 62 6 48 
- à Madrid . 2 10 5 40 3 24 4 52 
- à Paris. 51 408 180 ·t,440 556 2,688 461 5,688 
- à Rio-de-J aneiro. 1 8 • )) )) • " )) 

- à Rome 2 16 • • 13 104 8 64 
- à gi_Pétersbourg )) • D " )) >) )) " 
- à Turin 5 40 12 !)(j ·12 96. 6 48 
- à Washington )) • 1 8 » )) . • 
- à Vienne . 5 24 22 176 55 280 )) ~ 

101 808 274 2,192 457 s,496 522 4,176 

Ministère des Affaires Êiran- 
gères 51 248 165 1,520 137 t,096 162 1,296 

Tur s ux. 152 1,056 459 5,512 074 4,592 684 o,472 
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ANNEXE B. 

Drou» de chancellerie perçus en 18/$7, à l' admînistration cenirale du Ministère 
des Aff aires E!rangères et dans lés légations à l'étranger; 

RECETTES CONNUES A LA DATE DU 5 FÉVRIER rass. 

Administration centrale du ·Ministère des Affaires Étrangères . 
Légation à Berlin . . . 

à Berne . . . 
à Constantinople 
à Copenhague . 
à Francfort S/M · • 
à la Haye. . 
à Lisbonne . 
à Londres 
à Madrid. 
à Paris . 
à Rio-de-Janeiro 
à Rome . . . 
à St·Pélershourg 
à Turin . . . 
à Vienne. . 
à Washington . 

ToTu des recettes connues 

. fr. 2,055 50 
40 )) 

10 l) 

)) 

10· )) 
560 )) 

170 )l 

)) 

)) 

5 )) 

52,050' )) 

)) 

)) 

271 )) 

13 oO 
Il 

li 

. fr. · 51>,445 50 

N. B. Les droits de chancellerie perçus à la légation du Roi à Paris pendant le mois de dé 
cembre 181>6, s'élèvent à fr. f ,748 50 c•. Cette somme doit être ajoutée.à celle de fr. 51,795 50 c' 
qui figure dans un tableau à l'appui du projet de Budget pour 18~8. 

Les droits perçus à la légation de Turin pendant l'année i856; ne s'élèvent qu'à 10 francs, une 
somme de fr. 10 oO f;' aya~t dt) être restituée. · 


